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1.
Les tra vaux consa crés à l’his toire mé dié vale ou mo derne du vin, de la
vigne et des vi gne rons ont ac cor dé lar ge ment leur at ten tion à la
culture de la vigne, au mar ché de la terre, aux vi gne rons, à la
consom ma tion et à la com mer cia li sa tion  ; ils l’ont moins prê tée à la
pro duc tion du vin (Labbé et Gar cia 2014)  ; en core moins si on relie
cette pro duc tion aux moyens de pro duc tion, aux lieux et aux ob jets.

1

Cette pro duc tion par ti cipe du cycle de tra vail de la vigne, pour tant
lar ge ment et bien mis en évi dence. Per rine Mane et Pierre de Saint- 
Jacob ont beau coup ap por té à ce sujet, la pre mière à par tir de son
étude des ca len driers mé dié vaux (Mane 1983, 1991 et 2006), le se cond
pour la Bour gogne de l’Époque mo derne (Saint Jacob 1995 [1960]). Ces
deux exemples sont à la fois très re pré sen ta tifs des tra vaux dis po‐ 
nibles sur la ques tion et très élo quents. Que sait- on ? La vigne pro‐ 
duit du rai sin. Celui- ci est trans for mé par le biais de plu sieurs opé ra‐ 
tions : le fou lage aux pieds d’une part ; le pres su rage d’autre part. Ces
deux opé ra tions abou tissent à la confec tion de deux types de vin au
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moins. Pour la ré gion de Chartres du Moyen Âge cen tral, c’est bien ce
qu’in dique la do cu men ta tion  : selon André Ché de ville, le vin est
d’abord foulé aux pieds  ; il est qua li fié de vin de fou lage et semble
d’évi dence le plus ap pré cié. En suite, le marc est porté au pres soir et
cela donne un autre vin, moins prisé (Ché de ville 1973, p.  130-131).
Clau dine  Billot, de son côté, si gnale l’exis tence d’une rente due à la
Sainte- Chapelle de Paris de «  treize muids et demi de vin de mère
goutte  », c’est- à-dire de vin pro duit par simple fou lage (Billot 1997,
p. 470). En Forez comme en Bor de lais, le pre mier vin est soi gneu se‐ 
ment dis so cié du reste de la pro duc tion (Gonon 1973-1974, Mar quette
1978). Le constat est iden tique dans une ville comme Laon aux XII  et
XIII  siècles : le vin de prima gutta ou fruc tus de primo li quore est très
net te ment dis tin gué (Saint- Denis 1994, p. 420). Il y a donc bien plu‐ 
sieurs vins pro duits avec le même rai sin.

e

e

Pour tant, si un consen sus s’est éta bli à ce sujet, force est de consta ter
que ce n’est pas vrai par tout, en Franche- Comté en par ti cu lier (Gres‐ 
ser 2008, p. 81). Non loin de là, la comp ta bi li té des vignes de Jeanne
de Bour gogne en  1327 ne si gnale rien en ce sens non plus (Bi garne
1879).

3

Voici à grands traits ce que l’on sait de la pro duc tion du vin et ce à
quoi se ré sume l’es sen tiel de l’his to rio gra phie sur le sujet. C’est assez
mince.

4

2.
Ce si lence re la tif, s’il est une évi dence, est- il un choix  ? Ne
correspond- il pas aussi et sur tout à un si lence de la do cu men ta tion ?
Un si lence, en pre mier lieu, parce que la do cu men ta tion fait dé faut :
comme dans le Bor de lais au Moyen Âge cen tral, dont les pra tiques de
vi ni fi ca tion sont in vi sibles (Mar quette 1978 ; Bou toulle 2000, p. 288) ;
ou dans le Bas- Languedoc plus lar ge ment, un es pace pour tant bien
do cu men té par ailleurs (Bourin- Derruau 1987, t. 2, p. 239). En se cond
lieu, parce que la do cu men ta tion au sujet de la vigne s’in té resse à tout
un tas d’as pects du tra vail, mais pas à celui de la vi ni fi ca tion. C’est
très net dans l’énorme do cu men ta tion bras sée par Mo nique  Zer ner
pour le Com tat Ve nais sin  : on y parle du tra vail de la vigne, mais de
rien d’autre – ou de presque rien (Zer ner 1993, p. 359). Ce rien, par‐ 
fois, est tout de même éclai rant. Ainsi, par exemple, le contrat d’ap ‐
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pren tis sage d’un nommé André, fils de Jean Bor rel li, éta bli pour trois
ans en oc tobre 1413, prévoit- il que le prin ci pal in té res sé pour ra ren‐ 
trer chez lui pour tra vailler la vigne, c’est- à-dire la dé chaus ser, la
tailler, la biner, la chaus ser, ven dan ger, fou ler les rai sins et mettre le
vin en cuve (Zer ner 1993, p. 529). Évi dem ment, l’in for ma tion conte nue
dans ce contrat est mince, mais elle est si gni fi ca tive d’une prise en
compte de l’en semble du tra vail et donne à voir, à sa ma nière, la pro‐ 
duc tion du vin en tant que telle. C’est vrai ailleurs aussi, comme dans
le Lau ra gais : Marie- Claude Ma ran det si gnale ainsi que dans les baux,
les cuves, les pres soirs et la fu taille ap pa raissent aussi. Par leur in ter‐ 
mé diaire, on ap prend que cer tains pres soirs sont par ta gés (Ma ran det
2006, p. 154).

Ce si lence re la tif pro vient peut- être d’une sim pli fi ca tion de la be‐ 
sogne par cer tains his to riens – après tout, la tech nique im porte peu :
on sait bien qu’il faut pres ser le rai sin pour ob te nir du vin, il n’y a pas
lieu d’épi lo guer. Ré sul tat : l’ac cent est mis sur de « vrais » pro blèmes
d’his to riens, c’est- à-dire la terre, les « hommes », l’éco no mie, etc.

6

Des orien ta tions ont pu se faire jour en ce sens, par strates ou par
modes, dif fi ciles à dé pas ser – et qui ne l’ont pas été. Le col loque de la
So cié té des his to riens mé dié vistes de l’en sei gne ment su pé rieur pu‐ 
blic (SHMESP) consa cré au vin est une ex cel lente illus tra tion du pro‐ 
blème (Bli gny 1971). La pro duc tion du vin ap pa raît dans le titre même
du col loque, au moins dans sa for mule pu bliée et, un petit peu, dans
les com mu ni ca tions. Vi si ble ment, ce qui in té resse les gens pré sents,
ce n’est pour tant pas ça, mais l’idée de culture pro mis cua, c’est- à-dire
le fait que la culture de la vigne soit as so ciée à d’autres cultures. La
ré flexion col lec tive, dont la pu bli ca tion garde la trace, se situe dans le
droit fil de cer tains tra vaux, comme la thèse de Pierre Tou bert, par
exemple, qui ré duit presque la ques tion de la vigne à celle de la
culture pro mis cua, ou plu tôt à son ab sence dans le La tium (Tou bert
1973, p.  255-263). Ce n’est pas propre à la re cherche fran çaise  :
Charles Hi gou net, dans l’in tro duc tion d’un re cueil d’ar ticles de Fe de‐ 
ri go Melis, sou ligne dans la pro duc tion écrite de ce der nier un tour‐ 
nant dé ci sif  : celui de l’étude de la pro duc tion. Dans les faits, tou te‐ 
fois, s’agit- il bien de pro duc tion ? On peut dis cu ter, sans re mettre en
cause la va leur de ses tra vaux, pré cieux par ailleurs (Melis 1984,
p. VII- XX).
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De fait, cette orien ta tion éloi gnée de la pro duc tion à pro pre ment
par ler est sou te nue par la do cu men ta tion. Comme cette der nière
parle peu de la pro duc tion, rien ne sert d’aller contre. En somme, tout
est lo gique : la pro duc tion ré sulte d’un savoir- faire qui va à peu près
de soi et qui n’a pas à lais ser de trace.

8

3.
Ceci posé, cela a- t-il un sens et un in té rêt de for mu ler au jourd’hui la
ques tion de sa voir ce que l’on fait avec le rai sin, où et com ment ? Ne
court- on pas le risque de ré in ven ter l’eau tiède et de vou loir prou ver
ce que tout le monde sait déjà ?

9

Une série de ques tions ouvre un autre ho ri zon que celui déjà of fert à
notre ré flexion. Pos tu ler, comme l’éta blit le sché ma clai re ment mis au
jour, qu’une par tie du rai sin au moins est por tée, à un mo ment ou à
un autre, au pres soir, oblige par exemple à poser à nou veau la ques‐ 
tion de l’exis tence du pres soir, de sa pos ses sion, de son usage et de
son ac cep tion. La ques tion des ba na li tés, en ce sens, est un point qu’il
convien drait de re for mu ler. En effet, qui pos sède un pres soir ? Selon
quels cri tères  ? La thèse d’Au ré lien Nou vion pro pose à ce sujet un
très beau dos sier très neuf : la den si té des pres soirs dans la ré gion de
Reims est très im pres sion nante et té moigne d’un maillage du ter ri‐ 
toire qui ré sulte à la fois du simple ha sard et, par en droits et par mo‐ 
ments au moins, d’une vo lon té forte de doter les hommes d’ou tils
per for mants (Nou vion 2021). À Chartres, il existe, comme dans beau‐ 
coup d’en droits, des pres soirs ba naux, mais cer tains vi gne rons, à par‐ 
tir du XII  siècle au moins, dis posent de leur propre pres soir (Ché de‐ 
ville 1973, p.  230-231). Le pres soir, par ailleurs, est- il for cé ment
banal ? En Béarn, selon Pierre Luc, il n’y a pas de ba na li té du pres soir.
Il y a des pres soirs par tout, au mi lieu de la vigne ou dans les bâ ti‐ 
ments si tués à proxi mi té de la mai son. Ces pres soirs sont sou vent
par ta gés. Luc si gnale le cas, en 1396, d’un ha bi tant de Gups, dont on
sait qu’il pos sède le tiers du pres soir qu’il a chez lui et que les deux
tiers res tants ap par tiennent à deux autres mai sons du vil lage. Il
donne un autre exemple  : celui, en 1473, de sept ha bi tants de Saint- 
Dos s’ac cor dant pour construire en semble un pres soir à frais com‐ 
muns (Luc 1943, p. 156-157). Ces ques tions sont im por tantes et il fau‐ 
drait donc re gar der de près de quoi il re tourne exac te ment.

10
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D’autres in ter ro ga tions se posent très vite  : si un pres soir, quel que
soit son sta tut, existe, cela im plique que tout le monde y ait accès.
Mais si tout le monde a be soin du pres soir au même mo ment, ce qui
pa raît re la ti ve ment lo gique en temps de ven dange, com ment fait- on ?
On ob jec te ra que, comme pour le mou lin, les chartes qui dé fi nissent
l’usage du pres soir banal per mettent des li ber tés, mais où les
prendre, ces li ber tés ? On sait que la com mu nau té ne per met qu’une
li ber té li mi tée pour les ven danges, très en ca drées par les bans. Dans
l’ur gence, face à la foule qui at tend, que fait- on du rai sin  ? Jean- 
Pierre De vroey si gnale que, à la fin du XVIII   siècle, dans la ré gion de
Reims, on pose sur les pa niers pleins de rai sin, au mo ment de la ven‐ 
dange, des nappes mouillées pour évi ter un chan ge ment de cou leur
(De vroey 1989, p. 87). Dans l’at tente de pou voir uti li ser l’alam bic pour
dis til ler le marc –  c’est un cas par ti cu lier mais très éclai rant  –, des
traces eth no gra phiques si gnalent l’usage de terre pour re cou vrir la
ven dange «  pour la conser ver jusqu’à ce que l’alam bic soit dis po‐ 
nible » (Bedel 1994b, p. 166). Cette simple ques tion, à la quelle abou tit
une ré flexion un peu pous sée sur le pres soir, ouvre, on le voit, une
autre pers pec tive, moins simple, par se mée d’une mul ti tude de pe tits
pro blèmes dont on ne parle pas mais qui font la vie des vi gne rons.
Cela per met de rap pe ler ce qui est sys té ma ti que ment ou blié  : la di‐ 
men sion hu maine du tra vail et l’adap ta tion né ces saire de cha cun aux
contraintes aléa toires aux quelles il doit faire face.

11

e

Ré flé chir au pres soir, ainsi, oblige à dé pas ser la simple idée que le vin
est pres sé. En core faut- il s’ac cor der sur le sens du mot pres soir.
Jean- Marie Mar tin ex plique ainsi que, en Pouilles, le pres soir (pal‐ 
men tum), re la ti ve ment lourd, est le plus sou vent situé en pleine cam‐ 
pagne et consti tue à peu près le seul ins tru ment spé ci fique de la vi ti‐ 
cul ture. Ce pres soir est par fois par ta gé. Mais, dans les des crip tions
fort sché ma tiques qui sub sistent, que voit- on ? Un pres soir, au sens
où nous l’en ten dons, c’est- à-dire un ré ci pient, un arbre et une sur‐ 
face pres sante. Le plus sou vent, tou te fois, le mot ren voie pro ba ble‐ 
ment à autre chose : « Le pres soir doit être bien sou vent une simple
cuve où le rai sin est foulé » (Mar tin 1993, p. 341). On trouve, dans le
même ordre d’idée, dans un tra vail concer nant le can ton de Ca ma rès
en Rouergue, une étrange dé po si tion ef fec tuée par un in for ma teur
nommé Mar cel Rous ta, né en  1912  : «  Aque la raca, la sortissián, la
fotián dins una semal, un òme i mon ta va de dins, caliá que se la visse los
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pès da vant e trol ha va per faire sor tir lo vin que de mo ra va dins aque la
raca » (Bedel 2000a, p. 252). Raca, c’est le moût. Ce qu’il dit est in té‐ 
res sant : le fait de fou ler aux pieds, une fois la pre mière fer men ta tion
ache vée, une fois le vin sou ti ré et le moût sorti, est dé nom mé « trol‐ 
har », c’est- à-dire « pres ser ». Ce qui donne à pen ser sur le sens des
mots et ce qu’ils re couvrent exac te ment.

En core faut- il s’in ter ro ger sur la réa li té du tra vail  : que prendre en
compte ? À quelle aune ? Faut- il prendre en compte uni que ment le
tra vail de pres su rage lui- même  ? Ne faut- il pas prendre en compte
aussi la pré pa ra tion an té rieure du ma té riel  ? Les frag ments des
comptes d’un châ teau quer cy nois pour le XIV   siècle, pu bliés par
Édouard Fo res tié, si gnalent ainsi, par exemple, la ré mu né ra tion de
11 jours de tra vail fé mi nin pour net toyer le pres soir avant usage, à peu
près au mo ment des ven danges, en 1327 (Fo res tié 1896, p. 216-217). À
ce sujet, Noël Cou let ouvre une porte in té res sante à fran chir en par‐ 
lant d’une vi ti cul ture du laisser- faire pour Aix- en-Provence à la fin du
Moyen Âge, c’est- à-dire que, à ses yeux, le tra vail y est très sim pli fié :
on fait comme on peut au mo ment où il y a lieu, sans an ti ci per quoi
que ce soit (Cou let 1988, p. 153-160).

13

e

En core faut- il s’ac cor der, enfin, sur le lieu et ce qui entre dans ce lieu,
sur la né ces si té au tre ment que ju ri dique qu’il y a à dis tin guer la ville
de ce qui ne l’est pas. Cela ajoute une couche de com plexi té à la ré‐ 
flexion, puisque, dès lors, il faut in té grer la ques tion de la fis ca li té (sur
quoi est- elle pra ti quée  ? À quel en droit et à quel mo ment  ?) et du
contrôle.

14

Pour tant ces contraintes, ou plus sû re ment ce cadre de pra tiques,
par ti cipent de la fa brique du vin. Au fond, le vin est à la fois un pro‐ 
duit ma té riel et un pro duit cultu rel.

15

L’exemple du pres soir suf fit, ainsi, à mon trer que le simple sché ma
mis en évi dence d’un rai sin trans for mé – soit en le fou lant, soit en le
pres sant  – pose une série de ques tions qui res ti tuent au tra vail de
pro duc tion toute sa den si té et sa com plexi té.

16

4.
D’autres ques tions sont à poser dans le même temps. Elles le sont ra‐ 
re ment, en grande par tie par dé fi cit de la do cu men ta tion. Pour tant, à

17
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bien y re gar der, elles sont fon da men tales. Pre nons l’exemple du degré
d’al cool du vin. Le dos sier est vide. Pour tant, tout le monde fait
« comme si ». À Chartres, André Ché de ville rap porte que le vin, léger,
de conser va tion in stable, de vait être peu dif fé rent de ce qui se pro‐ 
dui sait au XIX  siècle dans la ré gion et qui ne ti trait pas plus de 8° d’al‐ 
cool (Ché de ville 1973, p. 231). Mais rien ne l’as sure. Que sait- on de la
ges tion de la fer men ta tion, par exemple, au XIII   siècle ou au
XVII  siècle ? Quelles en sont les pos si bi li tés ? Des té moi gnages eth no‐ 
gra phiques ré vèlent l’exis tence de tout un tas de « trucs » pour maî‐ 
tri ser le pro ces sus. Il res sort de l’en quête conduite à Salles- la-
Source, en Rouergue, par exemple, que « l’ébul li tion pro vo quée par la
trans for ma tion du sucre du rai sin en al cool ra mène le marc en sur‐ 
face, for mant une masse so lide. Il fal lait alors ca char la fo liè ra, lit té ra‐ 
le ment, “pres ser la cuve”, c’est- à-dire pres ser avec les pieds pour faire
re plon ger le marc dans le jus. Cette opé ra tion de vait avoir lieu matin
et soir pour évi ter l’échauf fe ment du marc qui au rait fait tour ner le
vin à l’aigre » (Gaf fier et Ulla 1990, p. 67). L’idée est émise par de nom‐ 
breux in for ma teurs que la vi ni fi ca tion, c’est un mé tier. La preuve : elle
se fai sait à l’oreille (Bedel 1991, p. 175). Par ailleurs, tout le monde ou‐ 
blie que le degré d’al cool peut se tra vailler. Jean- Louis Gau lin, avec
d’autres, at tire l’at ten tion sur l’usage, à par tir du XV   siècle, de l’eau- 
de-vie pour aug men ter le degré al coo lique (Gau lin 1991, p. 116).

e

e

e

e

Parmi les ques tions fon da men tales qu’il convient de poser, il y a celle
qui concerne le pro blème du lieu. Le tour d’ho ri zon cu rieux qu’Ar‐ 
mand Per rin a ef fec tué en  1938, a le mé rite de mettre en évi dence
qu’un local spé cia li sé ne va pas de soi, ne serait- ce qu’en rai son de
son coût (Per rin 1938, p. 135-136). Néan moins, glo ba le ment, quel que
soit l’es pace, quelles que soient les va riantes, deux ins tru ments s’im‐ 
posent comme fon da men taux  : un ins tru ment de cu vage d’une part,
ser vant à la fer men ta tion ; un ins tru ment de pres su rage d’autre part,
ser vant à l’épui se ment du moût. Il s’agit là, pour lui, de l’in va riant ma‐ 
té riel (Per rin 1938, p. 147).

18

Le vin est pro duit en par tie dans les vignes et en par tie à la ville. En
Si cile, le rai sin est trans for mé en vin et vendu au dé tail dans les
vignes même ou à leur proxi mi té im mé diate, dans des « ba raques »
si tuées sou vent à la li mite de ter roirs (Bresc- Bautier et Bresc 2014,
t. I, p. 213). Jean- Pierre De vroey es time que l’on foule dès la cueillette
« pour évi ter qu’une par tie du jus ne se perde pen dant le trans port »

19
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(De vroey 1989, p. 94). Même chose dans le Lyon nais à l’Époque mo‐ 
derne : les sources ju di ciaires per mettent de mettre en évi dence que
ce trans port est par fois l’oc ca sion de fraudes. Les vi gne rons, en effet,
en lèvent du jus des bennes pour évi ter une perte pen dant le trans‐ 
port… qu’ils ou blient de si gna ler au dé ci ma teur (Du rand 1979, p. 175).
La géo gra phie peut gé né rer un usage par ti cu lier  : dans les Alpes,
« comme il est dif fi cile de trans por ter la ven dange au vil lage par les
mau vais che mins de mon tagne, le vin est éla bo ré sur place, plus sou‐ 
vent par fou lage que par pres su rage, et il de meure par fois plu sieurs
mois dans le gran geon ex po sé au chaud et au froid, ce qui ne l’amé‐ 
liore pas » (Millet 1994, p. 51).

Ces élé ments obligent à s’in ter ro ger sur la pos si bi li té de dis tinc tion
de la ville dans le pro ces sus de fa bri ca tion. Faut- il op po ser deux
mondes de pro duc tion ? Le cas si ci lien in vite à pen ser le contraire  :
les pre mières opé ra tions sont réa li sées dans la vigne (fa bri ca tion du
moût) ; la fin de la vi ni fi ca tion est opé rée en ville, après que le moût y
a été ap por té en ba rils (Bresc- Bautier et Bresc 2014, t. I, p. 214-215).
Ce moût cir cule, d’évi dence  : il se vend, de ce fait, comme à Cas tel‐ 
sar ra sin au début du XIV   siècle, où deux frères vendent un muid de
bon moût de vin li vrable aux ven danges pro chaines (La touche 1914,
p. 82).

20

e

Le lieu de fa bri ca tion, quel qu’il soit, est en tou ré d’un ap pa reillage
fan tas ma tique. Des « trucs » per mettent d’as su rer à la cave de bonnes
condi tions d’exis tence. Adolphe Mar tin, né en 1912 dans le can ton de
Ro delle, en Rouergue, rap porte ainsi que pour pou voir dis po ser d’une
bonne cave, il faut plan ter de vant elle un mar ron nier, parce que
l’ombre de ce der nier lui donne la fraî cheur vou lue (Bedel 1994a,
p.  182). Dans le Va lais, les caves à vin sont l’un des lieux de réunion
des sor ciers (Am mann 2005, p. 369). L’anec dote suf fit à rap pe ler que
le lieu de pro duc tion et/ou de sto ckage est à la fois un lieu réel, ma‐ 
té riel, et un lieu in ves ti d’un ima gi naire. En ce sens, de très belles
évo ca tions, lit té raires en par ti cu lier, ont été réunies dans le vo lume
des Ren contres du Clos Vou geot consa cré à la cave (Per ard et Per rot
2014).

21

Parmi les ques tions qu’il convient de poser, ap pa raît aussi celle du
ma té riel, d’au tant que la pré sence d’un ma té riel spé ci fique peut ser vir
et a servi de mar queur de la crois sance du vi gnoble. C’est le cas en

22
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Ca ta logne où Pierre Bon nas sie si gnale un pro grès du vi gnoble no table
au tour de l’an Mil. L’un des mar queurs est l’aug men ta tion du nombre
de pres soirs cités dans les chartes comme celui des vais seaux des ti‐
nés à la vi ni fi ca tion et à la conser va tion. L’im por tance de cette pro‐ 
duc tion est vi sible dans les tes ta ments de la même zone et de la
même pé riode où une grande va leur est ac cor dée à ce ma té riel (Bon‐ 
nas sie 1976, t. I, p. 448-455).

Qui pos sède quoi ? Au fond, c’est la ques tion. Dans les contrats de lo‐ 
ca tion du Com tat Ve nais sin, à la fin du Moyen  Âge, les mai sons se
louent avec le ma té riel re quis (Zer ner 1993, p. 412-413). La cuve ser‐ 
vant à la vi ni fi ca tion, le lagar, en Cas tille, se loue à l’Époque mo derne ;
cer tains sont com mu naux (Huetz de Lemps 1991, p. 165-166). Il suf fit,
par fois, de peu de choses. En Pi car die, au XIII  siècle, on trouve sur‐ 
tout des cuves : « Le rai sin y était foulé aux pieds, ou à l’aide de bat‐ 
toirs » (Fos sier 1997, p. 101). En Si cile, au re gard des in ven taires après
décès conser vés pour une large fin de Moyen Âge, «  le cel lier com‐ 
prend aussi, mais beau coup moins sou vent, une cuve vi naire qui sert
de fou loir, pal men tum, tena, “tina”, tina de ligno pro pis tan do, pro cal‐ 
can dis uvis, ad opus te ren di, pro ap pa ran do, ac com pa gnée de l’in dis‐
pen sable cu vier pour re cueillir le moût » (Bresc- Bautier et Bresc 2014,
t.  I, p.  214-215). Dans la ré gion de Ti vo li, l’es sen tiel se fait dans les
vignes mêmes, à l’aide de cuves par ti cu lières, dé nom mées va schae,
« si tuées en plein air ou bien pla cées dans les grottes et fré quem ment
uti li sées par plu sieurs te nan ciers en même temps » (Pini 1991, p. 90).
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La do cu men ta tion passe sou vent sous si lence d’autres élé ments ma‐ 
té riels qui, pour tant, sont né ces saires au bon fonc tion ne ment. Dans
cet ordre d’idées, se trouve la ques tion du filtre, au mo ment où le vin
est tiré, par exemple. Les at tes ta tions d’ordre eth no gra phique sont
nom breuses. En Rouergue, le filtre placé à la bonde, au mo ment du
cou lage, est sou vent fa bri qué à l’aide d’un petit fagot de sar ments ou
de ge nièvre (Bedel 2007, p. 187). En Ar dèche, on si gnale un tam pon de
genêt ou de bruyère (Salques 2001, p. 118). La mois son d’in for ma tions
est sur tout contem po raine : Clau dine Billot, qui évoque une cou loire
d’osier, fait fi gure de so li taire dans le do maine pour la pé riode mé dié‐ 
vale (Billot 1997, p. 474).
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Il faut élar gir la ré flexion à un ma té riel au quel on ne pense pas né ces‐ 
sai re ment mais qu’il faut bien prendre en compte, comme les bra ‐

25



Introduction

Licence CC BY 4.0

siers, qui servent, dit An to nio Ivan Pini, à fa vo ri ser la fer men ta tion, s’il
fait trop froid (Pini 1991, p.  85). Ou, plus glo ba le ment, lors qu’on fa‐ 
brique du « vin chauf fé », dans l’es pace ger ma nique (Ma theus 1991).

Parmi les ques tions fon da men tales, se trouve aussi celle de la pro ve‐ 
nance du rai sin, im por tante dès lors qu’on aborde le monde ur bain.
Dans la Si cile mé dié vale, «  la pro duc tion du vin n’est qu’im par fai te‐ 
ment liée à la pos ses sion de vignes : sur 99 mai sons qui ma ni festent
l’un ou l’autre des ou tils de la vi ni fi ca tion, cuve, cu vier, le plus grand
nombre, 48, ne dé clarent ni vigne ni ou tils de vi ti cul ture. Le rai sin est
donc ache té en vrac et ap por té dans la cuve en char rette ou dans les
ba rils por tés par les mu lets. 42 autres mai sons pos sèdent leur vigne
et/ou les ins tru ments né ces saires à la culture d’une vigne qui se rait
louée. 36 autres, enfin, ont une vigne et/ou les ou tils de la vi ti cul ture,
mais ils ne dé tiennent ni cuve ni cu vier, quoi qu’elles aient presque
toutes des ré serves de vin en ton neaux  » (Bresc- Bautier et Bresc
2014, t. I, p. 213). Cela re vient à dire que l’on ne fait pas tou jours son
vin avec son rai sin. Paul de Sade, riche Avi gnon nais dont il sub siste un
jour nal da tant de la fin du XIV  siècle, s’oc cupe beau coup du tra vail de
la vigne et des ven danges mais dé lègue à d’autres le soin de faire le
vin, en par ti cu lier à des ha bi tants de Cour thé zon (Bresc 2013, p. 69).
Du rai sin est aussi pro duit en ville : celui des treilles. Pour Guy Four‐ 
quin, il y a de nom breuses at tes ta tions de treilles dans l’es pace ur bain
de la zone pa ri sienne à la fin du Moyen Âge. Ces treilles donnent lieu
à un tra vail im por tant que l’on voit bien ré mu né ré dans la comp ta bi li‐ 
té mo nas tique, celle de Saint- Germain-des-Prés en par ti cu lier. Mais,
ajoute- t-il, le « vin pro duit par toutes ces treilles été ré pu té pour sa
mau vaise qua li té » (Four quin 1963, p. 72).
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Se pose, enfin, la ques tion des pra tiques mar gi nales. Franz Ir si gler, au
cours des 11  Jour nées in ter na tio nales d’his toire de Fla ran, at tire
notre at ten tion, pour l’Al le magne mé dié vale et du début de l’Époque
mo derne, sur la mul ti pli ca tion des in ter dic tions vi sant les ad di tifs
chi miques ser vant à la cla ri fi ca tion du vin. Il cite l’alun, le vi triol, le
mer cure, la cé ruse (Ir si gler 1991, p.  63). Cela suf fit à si gna ler que –
 loin de la théo rie, des rè gle ments, de ce que la do cu men ta tion rap‐ 
porte abon dam ment – il y a aussi des pra tiques dis cu tables – et dis‐ 
cu tées. Ou, sur un autre plan, des pra tiques par ti cu lières qui
donnent, ici et là, un autre re lief à la ques tion de la pro duc tion du vin.
Jean- Louis Gau lin si gnale ainsi l’usage de co lo rants pour tra vailler la
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cou leur du vin dans l’Ita lie mé dié vale, comme l’hièble, le su reau ou la
vigne sau vage (Gau lin 1991, p. 114-115).

*

Cela fait beau coup de ques tions. Elles sont à peu près fixées. Mais,
dans ce qui a été écrit – et lu – se trouve une grande va rié té de ré‐ 
ponses. Ici, on parle d’un cel lier ur bain  ; là, d’une ca bane dans les
vignes  ; là de 3  jours de cu vai son  ; là de 2  jours, etc. Force est de
consta ter que le champ des pos sibles est vaste dans le do maine. C’est
ce qu’in dique très bien le tour d’ho ri zon ma gis tral que consti tue l’en‐ 
quête de Jules Guyot, au début du Se cond Em pire. Il res sort de sa
lec ture l’exis tence d’une mo saïque de pe tites nuances. Pe tites. Glo ba‐ 
le ment, le sché ma fonc tionne, ré pé té à sa tié té de ma nière mé ca nique
dans l’en semble de la pro duc tion his to rio gra phique (ven dange, fou‐ 
lage, pres su rage, etc.), mais à taille hu maine. Ce que l’on fait avec le
rai sin, ainsi, est le pro duit de ces nuances. Cela re vient à dire, à mon‐ 
trer, à rap pe ler, avec in sis tance, que le vin dé coule d’un savoir- faire.
Pas d’autre chose. La pro blé ma tique re te nue a donc d’abord et sur‐ 
tout pour vo ca tion de re mettre l’hu main au cœur des pré oc cu pa tions.
Il pa raît né ces saire de re par tir des fon da men taux, de la do cu men ta‐ 
tion et des in di vi dus, en s’éloi gnant du dis cours fa bri qué par l’his to‐ 
rio gra phie. La vo lon té de sor tir d’une my tho lo gie du vin a mas qué les
biais de la pro duc tion his to rio gra phique –  et ses manques. Ré pé ter
que le rai sin pro duit plu sieurs vins à la fois dans la vigne et dans la
ville, est- ce donc si bien conve nu qu’il n’y pa raît ? C’est à vé ri fier que
les portes ou vertes le sont bien que nous vou lons convier.
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